
Les  actes  de  délinquance  sur  la  commune  de  Pertuis  ne  cessent  d’augmenter  et  la  majorité  
municipale continue de s’attribuer des bons points en matière de sécurité.

La vidéosurveillance, argument principal du Maire pour justifier de son action en matière de lutte  
contre l’insécurité, atteint ses limites et conduit à la suppression de toute présence humaine sur le  
terrain. 

Ainsi, les patrouilles d’ilotage et  les médiateurs de rue, unités jouissant d'un contact privilégié avec 
la  population  et   jouant  un  rôle  important  dans  la  prévention  et  le  traitement  des  conflits,  
disparaissent peu à peu. 

Le  bilan peu flatteur  de  l'actuelle  majorité  s'aggrave  encore lorsqu'on  évoque la   fermeture  du  
commissariat. 

L'arrivée de gendarmes supplémentaires,  largement insuffisante eu égard au nombre de policiers  
mutés, augure mal pour la sécurité des Biens et des Personnes . Pire, l'accueil de nuit ne sera pas  
assuré par les gendarmes. Désormais lorsqu'une personne en difficulté contactera la gendarmerie de  
nuit, elle sera prise en charge par une plateforme d'appel située en Avignon qui enverra l'unique  
patrouille  de nuit,  si  elle  n'est pas déjà en intervention dans une autre commune du Canton de  
Pertuis.

Contrairement  à  la  police  Nationale,   dont  le  secteur  se  cantonne  à  Pertuis,  la  gendarmerie 
interviendra sur l'intégralité du canton.

Face au désarroi  des Pertuisiens,   le  maire  a jugé bon de prendre un arrêté interdisant  la  libre  
circulation des mineurs de 13 ans et moins dans le centre ancien, et interdisant de pénétrer sur les  
aires multisports entre 23h et 6h du matin pour la période estivale ( 1er juillet au 5 septembre)

Problème !  Comment faire respecter cet arrêté municipal alors que les rondes de nuits de la police 
municipale ont été supprimées par le Maire ?

En  complément  de  mesures  d'interdiction  et  de  répressions,  nous  restons  convaincus  qu'une  
politique  de  sécurité  efficace  contient  nécessairement  des  mesures  de  prévention.  Ainsi,  il  est  
important de nouer le dialogue et de proposer des accompagnements éducatifs aux  familles dont les  
enfants ont un comportement incivil.

Enfin dans un autre secteur,  l’opposition municipale s’insurge contre la décision du Maire d'équiper  
les véhicules municipaux de puces contrôlant le déplacement des agents municipaux pendant leurs  
heures  de  service.   Quel  est  le  coût  de  cette  mesure ?  Avons-nous  si  peu  de  confiance  et  de 
considération en non agents municipaux pour les contrôler de la sorte ?

Par ailleurs, Il est regrettable de constater que les demandes de mutations des agents municipaux  
sont en constante augmentation au vu des conditions de travail.  (Les meilleurs éléments ont même 
reçu des propositions pour rejoindre la SA Pellenc.)


